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 I. Introduction 
 
 

1. La Deuxième Commission a tenu un débat de fond sur le point 59 b) de l’ordre 
du jour (voir A/61/428, par. 2). Elle s’est prononcée sur l’alinéa b) de ce point à ses 
30e et 31e séances, les 17 et 22 novembre 2006. Ses délibérations sur la question 
sont consignées dans les comptes rendus analytiques correspondants 
(A/C.2/61/SR.30 et 31). 
 
 

 II. Examen du projet de décision A/C.2/61/L.38 
 
 

2. À la 30e séance le 17 novembre, le représentant de l’Afrique du Sud a 
présenté, au nom des États Membres de l’ONU qui sont membres du Groupe des 77 
et de la Chine, un projet de décision intitulé « Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche » (A/C.2/61/L.38). 

3. À sa 31e séance, le 22 novembre, la Commission a été informée que le projet 
de décision n’avait pas d’incidences sur le budget-programme (voir 
A/C.2/61/SR.31). 

4. À la même séance, la Commission a adopté le projet de décision 
A/C.2/61/L.38 (voir par. 6). 

5. Après l’adoption du projet de décision, le Vice-Président, Prayono Atiyanto 
(Indonésie) a fait une déclaration (voir A/C.2/61/SR.31). 
 
 

 
 

 * Le rapport de la Commission sur cette question sera publié en trois parties, sous la cote A/61/428 
et Add. 1 et 2. 
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 III. Recommandation de la Deuxième Commission 
 
 

6. La Deuxième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le 
projet de décision suivant : 
 
 

  Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 a) Prend acte du rapport du Directeur général de l’Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche1; 

 b) Constate la nécessité d’harmoniser la présentation du rapport du 
Directeur général et de celui du Secrétaire général; 

 c) Décide d’examiner, conformément à sa résolution 60/213 du 
22 décembre 2005, la question de l’harmonisation de la présentation du rapport du 
Directeur général de l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche et 
de celui du Secrétaire général à la soixante-deuxième session de l’Assemblée 
générale. 

 

__________________ 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément no 14 
(A/61/14). 


